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“Les élixirs floraux à destination
des humains et des animaux”



Public : Tout public

Prérequis :  Aucun.

Durée de formation : 
48 heures : 44 heures en formation online asynchrone + 4 heures en
visioconférence synchrone à réaliser en 3 mois maximum + temps de travail et de
recherches personnelles. 

Inscription : 
Pour toute demande d’inscription, veuillez nous contacter au 06.10.92.84.88 ou
par email : contact@aurorenaturopathieanimale.com

Objectifs :
A la fin de la formation, le stagiaire sera capable de conseiller à bon escient les
39 élixirs floraux du Dr Bach.

Moyen et modalité :
FOAD

Alternance de théorie et de cas pratiques

À l’issue de la période de formation le stagiaire se verra remettre son relevé de
connexion certifié par le centre de formation et sa feuille d’émargement.
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Moyens Techniques : Sessions en ligne synchrones et asynchrones

Adaptation et suivi de la formation :
Un suivi de la formation et accompagnement seront réalisés tout au long de la
formation. La formation pourra être adaptée pour palier à des difficultés majeures
rencontrées par l’apprenant.

Évaluation de parcours :
Le contrôle de connaissances permettant de vérifier le niveau de connaissances
acquis par les Stagiaires est effectué selon les modalités suivantes :
Validation des acquis par 3 QCM + 3 évaluations écrites. 

Délai d’accès :
Un délai minimum et incompressible de 14 jours entre l'inscription et l’accès à la
formation est appliqué.

Handicap :
Toutes les formations dispensées à Aurore Naturopathie Animale sont
accessibles aux personnes en situation de handicap. Lors de l’inscription à nos
formations, nous étudions avec le candidat en situation de handicap et à travers
un questionnaire les actions que nous pouvons mettre en place pour favoriser
son apprentissage.
Pour cela, nous pouvons également nous appuyer sur un réseau de partenaires
nationaux préalablement identifiés.
Coordonnées des partenaires handicap : 

AGEFIPH : Isabelle GRUYELLE : 04 74 94 20 21
rhf-ara@agefiph.asso.fr

MDPH : MDPH 03 : 04 70 34 15 25
Château de Bellevue
Rue Aristide Briand
03400 Yzeure 

Antenne de Montluçon : 04 70 34 15 00
11 rue Desaix 
03100 Montluçon 

Antenne de Vichy : picherit.l@cg03.fr :04 70 34 15 50
71 allée des Ailes 
03200 Vichy
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Nombre de stagiaires Taux de satisfaction Nombre d’admis

6 93 % 6

Évaluation du besoin :
Un questionnaire sera proposé pour
analyser l’adéquation du besoin de
formation avec les formations dispensées.

Le Prix :
1247,00 € TTC

Contact :
PIQUEREY Aurore
contact@aurorenaturopathieanimale.com
06.10.92.84.88

Candidature :
Sur dossier uniquement

Quelques chiffres :
Année 2025
Quelques chiffres :
Année 2025
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Programme de formation
détaillé

Lorem ipsum dolor sit amet,
consectetur adipiscing elit. Cras
in libero sit amet nisl cursus
fringilla. Nullam felis orci,
maximus sit.

Lorem ipsum dolor sit amet,
consectetur adipiscing elit. Cras
in libero sit amet nisl cursus
fringilla. Nullam felis orci,
maximus sit.

Lorem ipsum dolor sit amet,
consectetur adipiscing elit. Cras
in libero sit amet nisl cursus
fringilla. Nullam felis orci,
maximus sit.

Lorem ipsum dolor sit amet,
consectetur adipiscing elit. Cras
in libero sit amet nisl cursus
fringilla. Nullam felis orci,
maximus sit.

 Cette formation inclus gratuitement pendant 6 mois
 - 6 masterclass de groupe privées - dont 1  masterclass spéciale élixirs floraux
 - 6 mois d’assistance et de conseils personnalisés
 - 6 mois d’accès à la plateforme de formation, mise à jour inclus
 - 6 mois d’accès au groupe privé
 - de nombreux avantages comme des masterclass privées “Experts” avec
différents thérapeutes animaliers, des spécialistes en business, en réseaux
sociaux, en marketing, en développement d’entreprise…. 

“Les élixirs floraux à destination des humains et des animaux ”
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MODULE 1 : L’ESSENTIEL COMPRENDRE LES ÉLIXIRS FLORAUX
Au préalable, le stagiaire devra remplir un questionnaire de positionnement.

5 Séquences = 14 h
A l’issue du module, le stagiaire sera capable de conseiller à bon escient les 12
guérisseurs.

Séquence 1
Présentation de la formation => 1h en visioconférence obligatoire
Cette séquence est obligatoire afin de respecter la réglementation et Qualiopi,
elle doit avoir lieu de façon synchrone :
Séance 1 : Présentation de la formation et de son organisation
Séance 2 : Présentation du/des formateur(s)
Séance 3 : Présentation de la salle virtuelle 
Séance 4 : Présentation de l’accompagnement (pédagogique et technique).

Séquence 2
INTRODUCTION AUX ÉLIXIRS FLORAUX => 8h
Chapitre 1 : Présentation du Dr Bach et des élixirs floraux
Chapitre 2 : Les Fleurs de Bach pour l’équilibre émotionnel
Chapitre 3 : Dosage et recommandation
Chapitre 4 : Les 12 guérisseurs :
Impatiens, Mimulus, Clematis, Agrimony, Gentian, Chicory, Cerato, Scleranthus,
Rock Rose, Centaury, Vervain, Water Violet
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Séquence 3 
4 FLEURS UTILES AU QUOTIDIEN => 2h
Séance 1 : Aspen, Star of Bethelhem, Holly, Mustard.
 
Séquence 4
DEVOIR ÉCRIT + 1 QCM = 2h

Séquence 5 
Cours particuliers avec Aurore PIQUEREY en visio conférence synchrone => 1h
Séance 1 : révisions, réponses aux questions du stagiaires, consolidations des
acquis, validation du parcours de formation.

MODULE 2 : MÉTHODE DE TRAVAIL AVEC  LES ÉLIXIRS FLORAUX

5 Séquences = 19 h
A l’issue du module, le stagiaire sera capable d’utiliser et de conseiller à bon
escient 15 nouveaux élixirs floraux.

Séquence 1
COMPRENDRE LA PUISSANCE ÉNERGÉTIQUE DES ÉLIXIRS FLORAUX => 3h
Séance 1 : La mémoire de l’eau
Séance 2 : Le taux vibratoire et l’échelle de Bovis

Séquence 2 
MÉTHODOLOGIE => 2h
Séance 1 : réalisez des mélanges de fleurs de Bach personnalisés.

Séquence 3
IDENTIFICATION ET UTILISATION = 9h30
Séance 1 : Wild Rose, Gorse, Honeysuckle, Beech, Cherry Plum, Crab Apple,
Larch, Vine, Chestnut Bud, Willow, Red Chestnut, Hornbeam, White Chestnut,
Wild Oat, Heather

Séquence 4
COURS COLLECTIF => 1h30
Séance 1 : masterclass spéciale en direct 

Séquence 5
ÉVALUATION ÉCRITE + 1 GCM => 2h

Séquence 6
Cours particulier visioconférence synchrone avec Aurore Piquerey => 1h
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MODULE 3 : APPROFONDISSEMENT

5 Séquences = 15 h
A l’issue du module, le stagiaire sera capable de conseiller à bon escient les 39
élixirs du Dr Bach pour les humains et les animaux.

Séquence 1
POTENTIALISER VOS MÉLANGES => 2h
Séance 1 : La géométrie sacrée et suite de Fibonacci
Séance 2 : La fleur de vie

Séquence 2 
PRÉSENTATION DES 7 DERNIÈRES FLEURS DE BACH® => 5h
 Séance 1 : Olive, Rock Water, Sweet Chestnut, Pine, Elm, Oak, Walnut

Séquence 3
LES ÉLIXIRS MINÉRAUX ET ANIMAUX => 1h
Séance 1 : Présentation

Séquence 4
COMMENT ÉLABORER UN QUESTIONNAIRE ? => 3h
Séance 1 : mise en application

Séquence 5 
RÉVISIONS => 1h
Séance 1 : Vidéo “Les fleurs essentiels aux thérapeutes “

Séquence 6
ÉVALUATION ÉCRITE + 1 QCM => 2h

Séquence 7 
Cours particulier visioconférence synchrone avec Aurore Piquerey  => 1h

77
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La formatrice
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ACCESSIBILITE

En application de l’article 47 de la loi nº 2005-102 du 11 février 2005 et du décret
n° 2019-768 du 24 juillet 2019 ce document présente la politique de Aurore
Naturopathie Animale en matière d’accessibilité numérique.

 1 - RESPONSABLE ACCESSIBILITE NUMERIQUE
Pour veiller continuellement à l’accessibilité des contenus numériques, Aurore
Naturopathie Animale a nommé un responsable de l’accessibilité numérique,
notre Webmaster Jérôme Boyer - JB Pixel
Celui-ci a pour missions :

De veiller à la mise en place de processus pour l'accessibilité des contenus
numériques ;
De rendre compte au responsable de la formation des contenus et des
services numériques, ainsi que de tout besoin d'amélioration ;
De s'assurer que la sensibilisation aux exigences de l'accessibilité est
encouragée dans l’établissement ;
D’être l'interlocuteur premier sur tous les sujets d'accessibilité numérique.

2 - ACTION DE FORMATION ET DE SENSIBILISATION
Pour répondre au besoin de sensibilisation et de formation des membres de
Aurore Naturopathie Animale, un plan de formation sera déroulé sur les trois
prochaines années. Ces formations seront réalisées selon la méthode la plus
appropriée pour répondre aux spécificités de la formation, soit par des dispositifs
à distance synchrones ou asynchrones, soit par des dispositifs en présentiel.

3 - GUIDE DES BONNES PRATIQUES
Pour que la prise en compte de l’accessibilité dans la fabrication des contenus et
la mise en place des services numériques deviennent des éléments de la qualité,
chaque pôle intègrera les bonnes pratiques de l’accessibilité adaptées à ses
contenus et outils. Cette adaptation sera issue des expériences faites lors de
nos formations.
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE

Modalités de règlement
Le paiement sera dû en totalité à réception d'une facture émise par l'organisme
de formation à destination du bénéficiaire.

Non réalisation de la prestation de formation
En application de l’article L6354-1 du Code du travail, il est convenu entre les
signataires de la présente convention, que faute de résiliation totale ou partielle
de la prestation de formation, l’organisme prestataire doit rembourser au
cocontractant les sommes indûment perçues de ce fait.

Obligations et force majeure
Dans le cadre de ses prestations de formation, « Aurore Naturopathie Animale »
est tenue à une obligation de moyen et non de résultat vis‐à‐vis de ses Clients ou
de ses Stagiaires « Aurore Naturopathie Animale » ne pourra être tenue
responsable à l’égard de ses Clients ou de ses Stagiaires en cas d’inexécution
de ses obligations résultant d’un événement fortuit ou de force majeure. Sont ici
considérés comme cas fortuit ou de force majeure, outre ceux
habituellement reconnus par la jurisprudence : la maladie ou l’accident d’un
intervenant ou d’un responsable pédagogique, les grèves ou conflits sociaux
externes à « Aurore Naturopathie Animale », les désastres naturels, les incendies,
l’interruption des télécommunications, de l’approvisionnement en énergie, ou des
transports de tout type, ou toute autre circonstance échappant au contrôle
raisonnable de « Aurore Naturopathie Animale ».

Contrat de formation et attestation
Pour chaque action de formation, un contrat est adressé en deux exemplaires par
« Aurore Naturopathie Animale » au Client. Un exemplaire dûment renseigné,
daté, tamponné, signé et revêtu de la mention « Bon pour accord » doivent être
retourné à « Aurore Naturopathie Animale » par e-mail. Le cas échéant une
convention particulière peut être établie entre « Aurore Naturopathie Animale »,
l’OPCO ou le Client. À l’issue de la formation, « Aurore Naturopathie Animale »
remet une attestation de formation au Stagiaire. Dans le cas d’une prise en
charge partielle ou totale par un OPCO, « Aurore Naturopathie Animale » lui fait
parvenir un exemplaire de la feuille d’émargement accompagné de la facture.
Une attestation d’assiduité pour chaque Stagiaire peut être fournie au Client, à sa
demande.

Dédommagement, réparation ou dédit
En cas de renoncement par le bénéficiaire avant le début du programme de
formation
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 Dans un délai compris entre 2 semaines et 1 semaine avant le début de la
formation :

50% du coût de la formation est dû.
 Dans un délai compris entre 1 semaine et 48 heures avant le début de la
formation :

75 % du coût de la formation est dû.
 Dans un délai inférieur à 48 heures avant le début de la formation : 100 % du
coût de la formation est dû.

Le coût ne pourra faire l’objet d’une demande de remboursement ou de prise en
charge par l'OPCO.

Propriété intellectuelle et copyright
L’ensemble des fiches de présentation, contenus et supports pédagogiques
quelle qu’en soit la forme (papier, électronique, numérique, orale...) utilisés par «
Aurore Naturopathie Animale » pour assurer les formations ou remis aux
Stagiaires constituent des œuvres originales et à̀  ce titre sont protégées par la
propriété intellectuelle et le copyright. À ce titre, le Client et le Stagiaire
s’interdisent d’utiliser, transmettre, reproduire, exploiter ou transformer tout ou
partie de ces documents, sans un accord exprès de « Aurore Naturopathie
Animale ».
Cette interdiction porte, en particulier, sur toute utilisation faite par le Client et le
Stagiaire en vue de l’organisation ou l’animation de formations.

Descriptif et programme des formations
Les contenus des programmes, tels qu’ils figurent sur les fiches de présentation
des formations sont fournis à titre indicatif. L’intervenant ou le responsable
pédagogique se réservent le droit de les modifier en fonction de l’actualité, du
niveau des participants ou de la dynamique du groupe.

Confidentialité et communication
« Aurore Naturopathie Animale », le Client et le Stagiaire s’engagent à garder
confidentiels les documents et les informations auxquels ils pourraient avoir
accès au cours de la prestation de formation ou à l’occasion des échanges
intervenus antérieurement à l’inscription, notamment l’ensemble des éléments
figurant dans la proposition transmise par « Aurore Naturopathie Animale » au
Client. « Aurore Naturopathie Animale » s’engage à ne pas communiquer à des
tiers autres que les partenaires avec lesquels sont organisées les formations et
aux OPCO, les informations transmises par le Client y compris les informations
concernant les Stagiaires. Cependant, le Client accepte d’être cité par « Aurore
Naturopathie Animale » comme client de ses formations. À cet effet, le Client
autorise « Aurore Naturopathie Animale » à mentionner son nom, son logo ainsi
qu’une description objective de la nature des prestations dans ses listes de
références et propositions à l’attention de ses prospects et de sa clientèle,
entretiens avec des tiers, rapports d’activité, site internet, ainsi qu’en cas de
dispositions légales, réglementaires ou comptables l’exigeant.
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Protection et accès aux informations à caractère personnel
Le Client s’engage à informer chaque Stagiaire que :
‐ des données à caractère personnel le concernant sont collectées et traitées
aux fins de suivi de la validation de la formation et d’amélioration de l’offre de «
Aurore Naturopathie Animale »
‐ conformément à la loi n° 78‐17 du 6 janvier 1978, le Stagiaire dispose d’un droit
d’accès, de modification, de rectification des données à caractère personnel le
concernant.
Le Stagiaire pourra exercer ce droit en écrivant à : « Aurore Naturopathie Animale
» ou par voie électronique à : « Aurore Naturopathie Animale ». En particulier, «
Aurore Naturopathie Animale » conservera les données liées au parcours et à
l’évaluation des acquis du Stagiaire, pour une période n’excédant pas la durée
nécessaire à l’appréciation de la formation.
 Enfin, « Aurore Naturopathie Animale » s’engage à effacer à l’issue des
exercices toute image qui y aurait été prise par tout moyen vidéo lors de travaux
pratiques ou de simulations.

Litiges
Si une contestation ou un différend ne peuvent pas être réglés à l’amiable, le
Tribunal de Cusset sera seul compétent pour régler le litige.
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